
Ordonnance de
1917 rappelee.

Ordonnance relative aus C6tes de I'De.
La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les

conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Cotes de I'Ile, passee Ie
19 mai 1928, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire
a ce sujet passee le 2 juin 1917,et y a substitue l'Or­
donnance suivante.

Comlte.

ARTICLE I.
Le Comite auquel reference est faite dans cette

Ordonnance est Ie Comite des Etats pour Ia Defense
des Cotes.

11 est egalement defendu sans la permission de la
Oour Royale Biege~nt en Corps d'ouvrir ou de tra-

Defense de
carrier plerres
des c6tes ou
d'ouvrir
carrieres
endedans des
cent pled! du
plein de mars
sa08 pennlsslon
de la Cour
Royale.

ARTICLE II.

f.:~=r gazo:l1, II est defendu, sauf autrui droit, de prendre ou
sable, gravler, enlever soit gazon, sable, gravier, pierres, gots, galet,ete., saul aux
:~e= par Ie gorban, argile, terre ou vase des dunes et cotes de cette
Comlte. Ile exeepte aux endroits qui pourront etre indiques de

temps a autre par Ie Comite. Tela endroits seront
notifies au public par le Comite par une annonce
publiee dans la partie officielle de la "Gazette" fran­
9aise de cette lIe et par celIe publiee dans deux jour­
naux anglais publies en cette lIe.

ARTICLE III.
11 est defendu de carrier, tailler, briser ou empor­

ter aucune pierre ou aucun rocher des cotes de cette
ne.



vailler aucune carriere pour en tirer des pierres .. .19B!.

endedans des cent pieds de distance au-dessus du
plein de mars.

Celui qui desire obtenir telle permission sera tenu
de presenter une requete civile a. la Cour a cet effet
accompagnee d'un rapport du ComiM.

ARTICLE IV.

Toute personne qui se croit lesee par le refus du
Comite de lui permettre de prendre ou enlever aucun
des materiaux mentionnes a l'article premier d'un
endroit quelconque des cotes de cette Ile, pourra en
appeler a la Cour Royale siegeant en Corps.

ARTICLE V.

Tout contrevenant a. cette Ordonnance sera pas- penant6.pour

sible d'une amende a discretion de Justice qui n'ex_'iiiliactioD.
cedera pas £10, la dite amende exigible tant contre
Ie proprietaire que contre Ie conducteur de toute
charrette employee a l'enlevement des dits mate-
riaux; et sera toute personne employee au transport
de tels materiaux sur un chemin public entre les
deux heures spres soleil couche et soleil leve, tenue
d'en justifier la possession sous pareille peine que
dessus.

ARTICLE VI.· .

Cette Ordonnance ne deroge en rien au droit du
Comite

(a) de faire tailler, briser et emporter des pierres Exception.
OU rochers quelconques des cotes de cette Ile
pour I'amelioration des devaloirs ou pour
faciliter Ie charroi de varech dans les banques
de l'Ile ;

(b) de faire enlever sable, gravier et galet des
cotes de cette Ile pour l'usage de tro.vaux
juges necessaires pour la protection des cotes
de l'Ile par le Oomite,



19811. ARTICLE VD.
Les amendes seront applioablea moitie il.Sa

Majesta et moitie au delateur.




